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dernier aux pays membres d l’Assemblee six mois au 
riioins avant d’etre soumises ä l’examen de Г Assem
ble.

2) Taute modification des articles vises ä Гаііпѳа 1) 
est adoptee par l’Assemblee. L’adoption requiert les 
trois quarts des votes exprimes; toutefois, taute modi
fication de l’article 10 et du present alinea requiert 
les quatre cinquifemes des votes exprimes.

3) Toute modification des articles vises а Гаііпёа 1) 
entre en vigueur un mois apres la гёоерйоп par le 
Directeur general des notifications ecrites d’accepta- 
tion, effectuee en conformitd avec leurs rfegles consti- 
tutionnelles respectives, de la part des trois quarts des 
pays qui dtaient membres de l’Assemblee au moment 
ou la modification a ete adoptёe. Toute modification 
desdits articles ainsi accepted lie tous les pays qui 
sont membres de l’Assemblee au moment oil la modi
fication entre en vigueur ou qui en deviennent mem
bres ä une date ulterieure.

ARTICLE 14
1) Ohacun des pays de l’Union particuliere qui a 

signe le present Acte peut le ratifler et, s’il ne Га pas 
signe, peut у adhörer.

2) a) Tous pays dtranger ä l’Union рагіісиііёге, par-
tie ä la Convention de Paris pour la protec
tion de la propriety industrielle, peut adherer 
au prösent Acte et devenir, de ce fait, membre 
de l’Union partiouliere.

b) Оёв que le Bureau international est informe 
qu’un tel pays а аёііёгё au present Acte, il 
adresse к l’Administration de ce pays, confor- 
möment a l’article 3, une notification collec
tive des marques qui, к ce moment, jouissent 
de la protection internationale.

c) Cette notification assure, par elle-meme, aux- 
dites marques, le Ьёпёіісе des precedentes dis
positions sur le territoire dudit pays et fait 
courir le ddlai d’un an pendant lequel Г Ad
ministration intöressee peut faire la declara
tion рггёѵие par l’article 5.

d) Toutefois, un tel pays, en adherant au ргё- 
sent Acte, peut dёclarer que, sauf en ce qui 
conceme les marques internationales ayant 
de ja fait antdrieurement dans ce pays l’objet 
d’un enregistrement national identique encore 
en vigueur et qui sont immediatement recon- 
nues sur la demande des intdresses, l’applica- 
tion de cet Acte est limitde aux marques qui 
sont enregistn6es ä partir du jour ой cette 
ad’hdsion devient effective.

e) Cette ёёсіагаідоп dispense le Bureau inter
national de faire la notification collective 
susindiquäe. II se borne ä notifier les marques 
en faveur desquelles la demande d’etre mis au 
'Ьёпёйсе de l’exception prövue au sous-аііпёа
d) lui parvient, avec les prdcisions noessaires, 
dans le ddlai d’une аппёе ä partir de l’acces- 
sion du nouveau pays.

f) Le Bureau international ne fait pas de noti
fication collective ä de tels pays qui, en ad- 
hdrant au present Acte, declarent user de la 
facultö ргёѵие к l’article ЗЫ». Ces pays peu- 
vent en outre declarer simultanement que 
l’application de cet Acte est limitee aux mar

ques qui sont enregisti^ ä partir du jour ой 
leur adhesion devient effective; cette limita
tion n’atteint toutefois pas les marques inter
nationales ayant döjä fait antdrieurement, 
dans ce pays, l’objet d’un enregistrement na
tional identique et qui peuvent donner lieu ä 
des demaindes d’extension de protection for- 
mulees - et notifiees conformdment aux articles 
3ter et 8.2) c).

g) Les enregistrements de marques qui ont fait 
l’oibjet d’une des notifications prevues par cet 
аііпёа sont considöres camme substitues aux 
enregistrements effectues directement dans le 
nouveau pays contractant avant la date effec
tive de son adhesion.

3) . Les instruments de ratification et d’adhdsion sont 
depos6s aupres du Directeur güneral.

4) a) A l’egard des cinq pays qui ont, les premiers,
dёposё leurs instruments de ratification ou 
d’adhёsion, le present Acte entre en vigueur 
trois mois аргёв le depot du cinquieme de ces 
instruments.

b) A l’egard de tout autre pays, le present Acte 
entre en vigueur trois mois apres la date ä 
laquelle sa ratification ou son adhdsion a ete 
notifiee par le Directeur general, ä moins 
qu’une date posterieure n’ait ёіё indiqu6e dans 
l’instrument de ratification ou d’adhdsion. Dans 
ce dernier cas, le präsent Acte entre en vi
gueur, ä l’egard de ce pays, ä la date ainsi 
indiquee.

5) La ratification ou l’adhdsion empörte de plein 
droit accession ä toutes les clauses et admission к tous 
les avantages stipulds par le present Acte.

6) Aprüs Г entree en vigueur du present Acte, un 
pays ne peut adherer ä Г Acte de Nice du 15 juin 1957 
que conjointement avec la ratification du present Acte 
ou l’adihdsion к celui-ci. L’adhesion к des Actes ant£- 
rieurs ä l’Acte de Nice n’est pas admise, meme conjoin
tement avec la ratification du present Acte ou Гасйіёзюп 
к celui-ci.

7) Les dispositions de l’article 24 de la Convention 
de Paris pour la protection de la propriete industrielle 
s’appliquent au present Arrangement.

ARTICLE 15

1) Le präsent Arrangement demeure en vigueur sans 
limitation de duräe.

2) Tout pays peut ёёпопсег le present Acte par no
tification adressee au Directeur gdndral. Cette dёnon- 
ciation empörte aussi ddnonciation de tous les Actes 
anterieurs et ne produit son effet qu’ä lVigard du pays 
qui l’a faite, l’Arrangement restant en vigueur et ехё- 
cutoire ё l’dgard des autres pays de l’Union particu- 
Ііёге.

3) La denonciation prend effet un an apräs le jour 
ou le Directeur general a requ la notification.

4) La faeulte de ddmonciation ргёѵие par le präsent 
article ne peut etre ехегсёе par un pays avant l’ex- 
piration d’un ddlai de cinq ans a compter de la date 
ё laquelle il est devenu membre de l’Union рагііси
ііёге.


